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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

LE PRÉFET DE LA SARTHE 

PRÉFECTURE 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES LOCALES 
Bureau de l'Utilité Publique 

Arrêté n° 10-2027 du 10 mars 2010 

OBJET : Installations classées pour la protection de l'environnement. 
DISSAY-SOUS-COURCILLON -— Aire de Sarthe Touraine — Autoroute A28 
RESTAURANTS ET SERVICES D'AUTOROUTES 
Arrêté portant autorisation d'exploiter une station service autoroutière 

LE PREFET DE LA SARTHE 
Chevalier de la légion d'honneur ; 

VU le code de l’environnement notamment le titre 1° du Livre V relatif aux installations classées pour la 

protection de l'environnement; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 03 juin 2005 en vu de l'exploitation d'une station service située sur 
l'aire Sarthe-Touraine de l'autoroute A28 à DISSAY SOUS COURCILLON : 

VU la demande présentée par la Société SELECT SERVICE PARTNER en vue d'obtenir l'autorisation 
d'augmenter le volume débité par les pompes de distribution de carburant dans les installations situées sur 

l'aire Sarthe-Touraine de l'autoroute A28 ; 

VU la lettre du 07 décembre 2009 demandant le transfert de la demande au nom de la société 

RESTAURANTS ET SERVICES D'AUTOROUTES filiale de la société SELECT SERVICE PARTNER. 

VU les documents annexés à cette demande : 

VU le rapport en date du 30 décembre 2009 de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement des Pays de la Loire ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, réuni le 29 janvier 2010 ; 

CONSIDERANT que l'installation est soumise à autorisation ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512.1 du Livre V du code de l’environnement relatif aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les 

dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.511.1 du Livre V du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement. 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;: 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société RESTAURANTS ET SERVICES D'AUTOROUTES, dont le siège social est situé Immeuble 
Garonne, 40 rue des Terroirs de France à 75012 PARIS, est autorisée sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de DISSAY SOUS 

COURCILLON , Aire de Sarthe-Touraine Autoroute A28, Pas kilométrique 52,8, les installations détaillées 
dans les articles suivants. 
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Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions annexées au récépissé de déclaration délivré le 03 juin 2005 sont abrogées et remplacées 
par les prescriptions du présent arrêté ainsi qu'à celles annexées au présent arrêté. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les installations soumises à déclaration visées à l’article 1.2.1 respectent les prescriptions d'aménagement 
et d'exploitation définies par les arrêtés types correspondants, en complément des dispositions générales 
portant sur l'ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en ce qu'elles auraient de 

contraire au présent arrêté. Toutefois ces installations ne sont pas soumises à l'obligation de vérification 
périodique prévue pour les rubriques DC. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
  

Rubrique Désignation des activités Grandeur caractéristique Régime 
  

8 volucompteurs multiproduits avec un débit 
unitaire de 2,4 m‘/h et 2 volucompteurs de 
distribution en gasoil de 8 m°/h A 
Le débit maximum équivalent de l'installation 
est de 22,4 m°/h 

Installation de remplissage ou de distribution 
de liquides inflammables. 

Le débit maximum équivalent des installations 

est supérieur à 20 m‘/h 

1434.1.a 

  

Stockage en réservoirs enterrés: 

- un réservoir de 60 m* de LI de 1er catégorie 
- un réservoir de 40 m* de LI de 1er catégorie 

Stockage en réservoirs manufacturés de 
liquides inflammables, lorsque la quantité 

  

1432.2.b équivalente de liquides inflammables de ter _ 2 réservoirs de 60 m° de Li de 2iéme D 
catégorie est supérieure à 10 m° mais catégorie 

PP , À « 3 
inférieure à ou égale à 100 m La capacité équivalente est de 24,8 m° 

Stockage de gaz inflammables liquéfiés en 
4412.2.b réservoirs manufacturés lorsque la quantité de | Un réservoir enterré contenant 5t de gaz de NC 

gaz susceptible d'être présente dans| pétrole liquéfies 
l'installation est inférieure ou égale à 6t. 
  

Installation de distribution de gaz inflammables 
liquéfiés pour le remplissage de réservoirs 

14143 |l'alimentation des moteurs et autres appareils | 1 poste de distribution pour véhicules légers D 

d'utilisation comportant des organes de 
sécurité (jauges et soupapes) 
  

Installations de compression ou de 

réfrigération fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10° Pa,comprimant ou 

2920.2.d |utilisant des fluides ininflammables et non| Puissance totale absorbée= 120 kW D 

toxiques, lorsque la puissance absorbée est 
supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 
500 KW 
  

Installation de combustion consommant du 

2910.A.2 | gaz naturel, du fioul ,,, lorsque la puissance 
consommée est inférieure à 2 MW 

Un groupe électrogène fonctionnant au fioul 
domestique de consommant moins de 2MW NC           

  

À (autorisation) ou D (déclaration), NC (non classé) 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de DISSAY sous COURCILLON, sur une partie des 
parcelles 7 et 10 de la section XA. 

Article 1.2.3. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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Article 1.2.4. Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.3.1. Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.3.2. Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.3.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.3.4. Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.3.5. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles 

R 512-75 à R 512-79 : 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 

à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R. 512-75 à R. 512-76 du code de l'environnement. 

Lors de la cessation d'activité de l'exploitation de la station service, les réservoirs doivent être dégazés et 

nettoyés avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

CHAPITRE 1.4 RÉGLEMENTATION 

Article 1.4.1. Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

Date Texte 

D2/12/08 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 
1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté fixant les prescriptions générales techniques applicables aux stations services soumises à autorisation sous la 
19/12/08 . . L ! 

rubrique 1434 de la nomenclature des installations classées 

18/04/08 Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs équipements annexe soumis à autorisation ou à 
déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature. 

15/01/08 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 

des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
23/01/97 la protection de l'environnement. 
      08/12/95 rrêté relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du stockage de l'essence et de 

a distribution des terminaux aux stations services 
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Date Texte 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les 
installations classées. 

  

  

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.         

Article 1.4.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

e Limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

e La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

e Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments. 

CHAPITRE 2.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants…. 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.5 DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUES 

Tous dangers ou nuisances non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.7 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté, ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e a réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des exercices incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

CHAPITRE 3.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.3 ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 

canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilé. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 

sont proviennent du réseau publique. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. lIs sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .….), 

e les secteurs collectés et les réseaux associés, 

e les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...), 

° les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.2.5. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel
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Article 4.2.6. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
1. les eaux pluviales de voiries hors piste de distribution: 

2. les eaux pluviales des voiries des pistes de distribution et de l'aire de dépotage:; 
3. les eaux pluviales des toitures. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les eaux pluviales recueillies sur les surfaces de l'aire de distribution et de l'aire de dépotage sont recueillies 
et traitées dans un débourbeur séparateur d'hydrocarbure avant de rejoindre le bassin d'orage. Les eaux 
pluviales recueillies sur les voies de circulation à proximité de l'aire de distribution sont recueillies et 

rejoignent les eaux recueillies sur les parkings pour être traitées dans un second système débourbeur 
séparateur d'hydrocarbure, puis rejoignent le bassin d'orage. Les eaux de toitures sont rejetées dans un 

bassin d'orage. Les eaux sont ensuite rejetées dans le fossé d'infiltration. 

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet provenant 

des installations d'hydrocarbures 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures 

représentatives.
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Article 4.3.6. Caractéristiques générales des ouvrages de rejet des eaux provenant des 

installations d'hydrocarbures 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
1. de matières flottantes, 
2. de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
3. de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les décanteurs séparateurs d'hydrocarbures recevant les eaux provenant des installations d'hydrocarbures 

sont munis d'un dispositif d'obturation automatique, en sortie du séparateur, en cas d'afflux d'hydrocarbures 
empêchant tout déversement d'hydrocarbures. 

Le décanteur séparateur d'hydrocarbures recevant les eaux provenant de l'aire de dépotage et de 

distribution doit être dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure et par mètre 

carré de l'aire considérée. 

Article 4.3.7. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.8. Eaux résiduaires 

L'exploitation de la distribution et de stockage d'hydrocarbure ne génère pas d'eaux résiduaires industrielles. 

Article 4.3.9. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 

vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.10. Valeurs limites des eaux exclusivement pluviales 

Au droit du rejet, dans le bassin d'orage, les eaux pluviales traitées par les débourbeurs séparateurs 
d'hydrocarbures présentent les caractéristiques suivantes : 

1. Température < 30 °C 

2. PH compris entre 5,5 et 8,5 

3. MES < 35 mg/l 

4, DCO< 90 mg/l 

5. Indice hydrocarbure < 5mg/l 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

CHAPITRE 5.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB.
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles relatifs 
à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination R. 543-129 à R. 543-135 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-129 à R. 
543-135 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 5.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

CHAPITRE 5.4 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations visées à l'article L. 511- 

1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

| veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles KR. 541-42 à R. 541-48 

du code de l’environnement. 

CHAPITRE 5.5 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

CHAPITRE 5.6 TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement et de l'arrêté du 29 juillet 2005 

relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au transport 

par route au négoce et au courtage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de l'environnement. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables.
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CHAPITRE 6.2 VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à 
R. 571-24 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 6.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES . VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour démergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementéePériode allant de 7h à 22h, saufpériode allant de 22h à 7h, ainsi que 
(incluant le bruit de l'établissement) fimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

  

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

CHAPITRE 6.5 VIBRATION. 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

GdB(A) AdB(A) 
          
  

  

TITRE 7 -PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l’établissement 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. L'exploitant doit être en 
mesure de fournir un bilan des quantités réceptionnées et quantités délivrées pour chaque catégorie de 

liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. 

Ces informations sont tenues à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2. Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 

utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 

permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 

de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils 

existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 

des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ __ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

* rayon intérieur de giration : 11 m 

«< hauteur libre : 3,50 m 

*__ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.2.3. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur. L'installation électrique 
comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, 
d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des 

systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt 

total de la distribution de carburant. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. La 

commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de 
l'exploitation de l'installation. 

Lorsque l'installation est exploitée en libre service sans surveillance, le dispositif de coupure générale ci- 

dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le dispositif de 

déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie. 

Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et systèmes 

de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la manœuvre du 
dispositif de coupure générale sont retransmis afin d’aviser un responsable nommément désigné. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine d’explosion, les 

installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement 

constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les canalisations électriques ne sont 

pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et 

enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 

continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre 

sera inférieure à 10 ohms. 

Article 7.2.4. Zones susceptibles d'êtres à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 

connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.2.5. Protection contre la foudre 

a) - Pour les installations du site soumises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, 

par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée.
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L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. elle 
définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement mise à 

jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation 
au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou 

pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 
l'ARF. 

Les disposition du a) ci-dessus sont immédiatement applicables 

b)-En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 

organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le 

lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 

française ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse 
du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis 

en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention 

répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 

par un organisme compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, 

celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 

Les dispositions du b) ci-dessus sont applicables aux installations au 1er janvier 2012. Durant la période 

transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une 
surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

c) - Les paratonnerres à source radioactive présents dans l'établissement sont déposés avant le 1er janvier 

2012 et remis à la filière de traitement des déchets radioactifs. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation. 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’'égouts notamment) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuites sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses;
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

Article 7.3.2. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Article 7.3.3. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

« Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement 

d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûüts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro 
et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel.
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.4.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 

ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6. Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.4.7. Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENTS ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.5.1. Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi par 
l'exploitant. 

Article 7.5.2. Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les 

conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées.
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Article 7.5.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et au moins protégée comme suit: 
— d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours 

dans le cas des installations sous surveillance); 

— pour chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique 

ou sonore: 
— d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à 

tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs; 

— pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B; 
— pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs des 
stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité 
adaptée au risque, sans être inférieure à 200 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve 

de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit 

absorbant des intempéries: 
— pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B: 

— pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un 

extincteur homologué 21 A-233 B et C: 
— pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

— Sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. Sauf dans le cas des stations-service en 

plein air, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques notamment : 
— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 

sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local. Les dispositifs cités ci-dessus sont adaptés au risque à couvrir, en nombre 
suffisant et correctement répartis et, dans le cas où du superéthanol est distribué, les agents d'extinction 
sont compatibles avec ce carburant. 

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes 

précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction présentant une efficacité 
au moins équivalente. 

Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant en libre service sans surveillance et 
pour les installations de remplissage de la première catégorie. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement 

automatique de défense fixe contre l'incendie. Cette commande est installée en dehors de l'aire de 

distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus 

par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans 

les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à 

l'article 7.1.2 “ incendie ” et" atmosphères explosives ”; 
— l'obligation du “ plan de prévention ” pour les parties de l'installation visées à l'article 7.1.2: 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 

— les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

Une formation du personnel lui permet : 
— d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 
— de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques ; 
— de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, les 
actions les plus appropriées. Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux 
usagers les consignes de sécurité.
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Article 7.5.5. Protection des milieux récepteurs 

Des dispositions sont prises pour que les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie soient confinées 

et ne puissent rejoindre le milieu naturel (mise en place d'obturateurs ou de vannes, bassin de 

confinement... 

Article 7.5.6. Réserve d'eau d'extinction 

Le site dispose de 2 réservoirs d'eau, de 120 m° chacune, destinées à l'extinction d'incendie. 

Ces réservoirs doivent répondre aux caractéristiques suivantes: 

- être munis d'une plaque de signalisation, mentionnant "réserve incendie 120 m° (NFS 61-221)", 

- être raccordés à un poteau d'incendie: 
— de couleur bleue, 

— munie d'une seule sortie de diamètre 100 mm, 

— Sans carré où volant de manœuvre, 

— muni d'une plaque de signalisation mentionnant "point d'aspiration (NFS 61-221)", 

- avoir un emplacement dépourvu de stationnement à côté du poteau d'incendie et permettant le croisement 

de 2 véhicules poids lourds 

Un essai technique devra être réaliser par les sapeurs pompiers à la réception de l'installation. 

Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fournit au préfet et au 

service départemental d'incendie et de secours, une étude sur l'opportunité d'implanter une réserve 

d'incendie en dehors des zones d'effets des scénarios de l'étude des dangers. 
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CHAPITRE 8.1 IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE 
REMPLISSAGE 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle 

façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les voies d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

CHAPITRE 8.2 EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 8.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.2.2. Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

Un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) doit pouvoir intervenir rapidement en cas d'alarme. 

CHAPITRE 8.3 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l'objet de 

consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

— les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ; 
en particulier, une procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau 
est effectivement raccordé avant que ne commence le chargement du réservoir de stockage 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées; 

— les instructions de maintenance et de nettoyage: 

— les conditions de conservation et de stockage des produits.
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CHAPITRE 8.4 AMÉNAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE 
DISTRIBUTION ET DE REMPLISSAGE 

Article 8.4.1. Appareils de distribution de liquides inflammables 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de malveillance 
éventuels n'aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 

filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre 
aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 
non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 

compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de 
distribution n'entraînent pas de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée 

d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de 

renversement accidentel du distributeur. 

Pour les installations en libre service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par 

opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 litres de liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l'équivalent pour les autres catégories, 

exception faite toutefois des installations dont l'accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 

Article 8.4.2. Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont 

entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande 

longueur et destinés au transvasement de gazole sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne 

traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec 
le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution d'un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés d'un dispositif 
anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

Article 8.4.3. Dispositifs de sécurité 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne peuvent s'effectuer sans intervention 

manuelle 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre 
des camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 
bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

Pour les cas d'une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution ou de 

remplissage est équipée: 

— d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure de 

l'ensemble des installations destinées à la distribution: 

— d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation ; 

— d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de 
l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station. 

Dans les installations exploitées en libre service surveillé, l'agent d'exploitation peut commander à tout 
moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l'appareil de distribution ou de 
remplissage.
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CHAPITRE 8.5 RÉSERVOIRS ET CANALISATIONS 
Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés ou non, 
seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées seront soumis aux dispositions de: 

eo l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 

annexes; 
e l'arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs équipements 

annexe soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature: 

e l'arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

CHAPITRE 8.6 ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
La station service doit être équipée d'un système de récupération de vapeur afin de permettre le retour d'au 

moins 80% des composés organiques volatils dans les réservoirs fixes des stations services. 

Les installations exploitées sont soumises au respect des dispositions de l'arrêté ministériel du 19 décembre 

2008 fixant les prescriptions générales techniques applicables aux stations services soumises à autorisation 

sous la rubrique 1434 de la nomenclature des installations classées. 

CHAPITRE 8.7 REJETS AQUEUX 
Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux 
produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un 
dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer 
un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides 

inflammables. Le séparateur-décanteur est conformes à la norme en vigueur au moment de son installation. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE 
Les consignes d'exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs séparateurs et le contrôle 

de leur bon fonctionnement. 

Les paramètres mentionnés à l'article 4.3.10 concernant les valeurs limites des eaux exclusivement pluviales 

sont analysés tous les trois ans par un organisme agrée par le ministère de l'environnement. 

De plus, sur la demande du préfet et de l'inspection des installations classées, une mesure des 

concentration des différents polluants visés à l'article 4.3.10 doit être effectué par un organisme agrée par le 
ministère de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 

fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi- 
heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. Ces mesures sont 

réalisées au frais de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection le registre chronologique de suivi des déchets dangereux 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 juillet 2008. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 

l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 

prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

CHAPITRE 9.3 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié.
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TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

CHAPITRE 10.1 PUBLICITÉ DE L'ARRÉTÉ 
1 - À la mairie de Dissay sous Courcillon: 

* une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

°< un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis 

à la préfecture - bureau de la protection de l'environnement-. 

2 - Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.2 DIFFUSION 
Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

CHAPITRE 10.3 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage des dits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 10.4 POUR APPLICATION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Sarthe, le Maire de Dissay sous Courcillon, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement, le Directeur Régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de 

la Loire à Nantes, l'inspecteur des Installations classées au Mans, le Directeur Départemental des 
Territoires, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le chef du Service interministériel 

de Défense et de Protection Civile, le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle, le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secour e Chpmmandant du 

Groupement de Gendarmerie de la Sarthe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dre écution du 

présent arrêté. 

     

    

   

Pour le Prêf 
Le Socréta: 

  
  François RÂ



 


